
Stationnement interdit place Saint-Pierre lors du marché
Commune de Retiers

Pour faciliter l'installation des exposants du marché hebdomadaire, nous vous rappelons
que le stationnement est interdit sur la place Saint-Pierre sud le samedi de 7h30 à 14h30

La collectivité se réserve le droit par le biais du pouvoir de police du maire de faire enlever un véhicule
par un prestataire au frais du propriétaire du véhicule gênant.

https://www.retiers.fr/actualites/stationnement-interdit-place-saint-pierre-lors-du-marche
https://www.retiers.fr/
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